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Le temporel et le divin

RIEN ne va plus ! tel est l'intitulÃ© du dernier Ã©ditorial            de M.-L. Duboin. En effet, rien ne va plus ! et nulle
part ! ChÃ´mage,            inflation, dÃ©ficit du commerce extÃ©rieur et du Budget   ; flambÃ©e de racisme et de
chauvinisme propre Ã  toute            Ã©poque troublÃ©e gravement cure d'austÃ©ritÃ©,            rien n'y manque. Pas
mÃªme les bons apÃ´tres et autres donneurs            de conseils et prÃ´neurs de solutions. Ainsi l'Eglise elle-mÃªme  
         toujours aussi prompte Ã  s'Ã©mouvoir des consÃ©quences            de nos difficultÃ©s que peu pressÃ©e Ã 
chercher le            pourquoi des causes qui les provoquent, vient, par le truchement de            l'Ã©piscopat d'exposer
« urbi et orbi » son plan de            sauvetage consistant Ã  inviter tous ceux qui, bÃ©nÃ©ficiant            (pour combien
de temps ?) du privilÃ¨ge de jouir d'un poste de            travail, donc d'un revenu, Ã  renoncer Ã  une partie de           
leurs avantages en faveur de ceux qui, exclus temporairement ou dÃ©finitivement            du circuit des Ã©changes,
ont un besoin urgent d'Ãªtre aidÃ©s.
 Alors, et comme de coutume, l'Eglise propose comme solution la charitÃ©,            masquÃ©e il est vrai, sous le
vocable plus « up to date »            de SolidaritÃ©. Ce qui a l'avantage de dÃ©gager comme un            relent polonais
des plus opportuns.
 Cette mÃ©thode, qui donnait les rÃ©sultats que l'on sait,            Ã©tait valable sous JÃ©sus-Christ, Ã©poque de
pÃ©nurie            et de dÃ©nuement que l'on peut supposer, pouvait expliquer le            don partiel ou total de ce
qu'on possÃ©dait et assurait au gÃ©nÃ©reux            donateur le sÃ©jour cÃ©leste. En somme, un bon placement    
       et Ã  l'abri de l'inflation. MÃ©thode dÃ©passÃ©e            Ã  notre Ã©poque d'abondance oÃ¹ il suffirait d'attribuer 
          un REVENU SOCIAL Ã  tous, de la naissance Ã  la mort, pour            Ã©radiquer dÃ©finitivement l'odieuse
plaie de la misÃ¨re            honte de notre civilisation.
 DÃ©pouiller Pierre pour habiller Paul ou inversement, voilÃ             ce que l'Ã©piscopat propose. C'est inacceptable.
Sans doute les            paroles du Christ ont guidÃ© la dÃ©cision. N'a t-il pas            dit : « Celui d'entre vous qui ne
renonce pas Ã  tous ses            biens ne peut Ãªtre mon disciple ou encore, rÃ©pondant Ã             un jeune homme
qui lui demandait comment se comporter pour gagner la            vie Ã©ternelle, alors qu'il observait dÃ©jÃ  la loi         
  mosaÃ¯que, « TrÃ¨s bien, maintenant quitte toutes tes            richesses et suis moi ». Cette philosophie de
l'existence n'Ã©tant            plus de mise Ã , notre Ã©poque, les objections souvent vÃ©hÃ©mentes            de la part
de nombreux fidÃ¨les, preuve d'un tollÃ© gÃ©nÃ©ral,            ont donnÃ© Ã  rÃ©flÃ©chir. L'aspect politique            de
la question n'a pas Ã©chappÃ© Ã  certains qui se            montrent en outre trÃ¨s choquÃ©s. L'exemple de M. X., de 
          Niort, est exemplaire Ã  cet Ã©gard ; il a envoyÃ©            une lettre Ã  son Ã©vÃªque pour lui indiquer que
cette            fois-ci la coupe Ã©tait pleine et qu'il rompait avec l'Eglise            Catholique. Cet Ã©vÃªque Mgr Rouzier
du diocÃ¨se de            Poitiers, 'tout en approuvant la position de l'Ã©piscopat (naturellement)            , n'en convient
pas moins que s'orienter vers un partage du travail            au nom de la justice sociale pose des problÃ¨mes au
niveau des            individus. Parbleu ! Qui s'en Ã©tonnerait ? Faut- il inciter les            femmes Ã  rester au foyer, ou
bien, qui de l'homme ou de la femme            doit renoncer Ã  son salaire ? Eternel dilemme pour l'Eglise dans           
son prurit de vouloir contenter tout le monde et son pÃ¨re. Avec            l'argent des autres... autant que possible.
 Quand donc l'Eglise comprendra t-elle que vouloir concilier le temporel            et le divin est tÃ¢che impossible. Sa
fonction spÃ©cifique            Ã©tant d'adorer Dieu et de propager l'Ã‰vangile, se mÃªler            de ce qui ne la
regarde pas l'expose constamment Ã  des contradictions            irrÃ©ductibles dont elle ne sort que grÃ¢ce Ã  des    
       arguties savantes qui ne convainquent que ceux qui le sont d'avance.            C'est son affaire. Pourtant... Faut-il
rappeler qu'aprÃ¨s s'Ãªtre            dÃ©sespÃ©rÃ©ment opposÃ©e Ã  la sÃ©paration            de l'Eglise et de l'Etat,
elle a dû subir cette laÃ¯citÃ©            dont elle reconnaÃ®t aujourd'hui que le catholicisme ne s'en porte            pas
plus mal. Sauf dans son orgueil dogmatique en tant que perte de            prestige, donc de puissance temporelle. De
mÃªme sur les questions            concernant le divorce, la contraception, l'I.V.G., l'Ã©cole confessionnelle           
improprement appelÃ©e « libre », ce qui laisserait            supposer que !'autre la « laÃ¯que » est esclave ! Et           
ainsi que de tout autre problÃ¨me de sociÃ©tÃ© dont            la solution relÃ¨ve de la puissance civile et non d'une
compÃ©tence            plus ou moins divine.
 Il serait temps que les camarades distributistes croyants qui luttent            Ã  nos cÃ´tÃ©s pour l'avÃ¨nement d'une
sociÃ©tÃ©            vraiment fraternelle puisque composÃ©e d'hommes libres Ã©conomiquement,            redoublent
d'efforts afin de faire admettre par l'Institution politico-clÃ©ricale            qu'est l'Eglise de Rome, qu'elle peut lutter
autrement qu'avec de bonnes            intentions dont les chemins de l'enfer sont pavÃ©s, paraÃ®t-il.            En
s'inspirant, que dis-je, en faisant siennes, hautement et clairement,            les idÃ©es et conclusions de
prÃ©curseurs tels que St. Augustin,            St. Ambroise, St. ClÃ©ment, St. GrÃ©goire le Grand et St.           
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GrÃ©goire de Mysse. Tous pareillement partisans d'une conception            humaniste de la sociÃ©tÃ© rÃ©cusant le
rÃ©gime            de la propriÃ©tÃ© privÃ©e considÃ©rÃ©e            Ã  l'origine comme une usurpation. En niant Ã 
quiconque            le droit de se dire propriÃ©taire d'une chose qui est nÃ©cessaire            Ã  la vie de tous. « Quand
tu apparus un jour, quelles richesses            as-tu apportÃ©es avec toi ? » s'exclame St. Ambroise.
 VoilÃ  pour les anciens. Plus prÃ¨s de nous, les prestigieuses            figures de Theilard de Chardin, spiritualiste
indÃ©niablement,            qui Ã©crivait dans son livre « L'activation de l'Ã©nergie   » (1) , ceci : « Je pense au
phÃ©nomÃ¨ne du            chÃ´mage qui inquiÃ¨te tellement les Ã©conomistes mais            qui, pour un biologiste, est
la chose la plus naturelle du monde il            annonce le dÃ©gagement de l'Ã©nergie spirituelle ; deux            bras
libÃ©rÃ©s, c'est un cerveau libÃ©rÃ© pour            la pensÃ©e » A celle si sympathique de l'abbÃ© Monin           
dont sa brochure sur « l'Eglise et le droit de propriÃ©tÃ©   » le place comme un des meilleurs prÃ©curseurs parmi
les            gens d'Eglise. Que dire, enfin du Professeur FranÃ§ois Perroux,            ni utopiste ni athÃ©e, je crois,
titulaire de la chaire d'analyse            des faits Ã©conomiques au CollÃ¨ge de France, et toujours            vivant, parmi
nous, qui Ã©crivit ces fortes paroles : « Si            l'on persistait Ã  juger d'aprÃ¨s les critÃ¨res Ã©conomiques           
courants (pas de rÃ©munÃ©ration sans produit), cette masse            d'individus (les exclus de l'Ã©change),
DEVRAIT ETRE ELIMINEE            SANS APPEL ». La loi du cocotier, en somme...
 L'Ã©piscopat franÃ§ais connaÃ®t bien tout cela. Il            sait, par consÃ©quent, que sa proposition, vÃ©ritable
coup            d'Ã©pÃ©e dans le vaste OcÃ©an de la Crise, avec majuscule,            c'est du vent. Et cela est de trÃ¨s
mauvais goût, figurez-vous,            au moment oÃ¹ il urge d'apporter solution sÃ©rieuse aux            problÃ¨mes qui
nous assaillent de tous cÃ´tÃ©s. Car,            je le rÃ©pÃ¨te, rien ne va plus ! Donc, plus qu'il n'en            faut pour
dire que la proposition Ã©piscopale pÃ©chÃ©,            non seulement de puÃ©rilitÃ©, ce qui serait dÃ©jÃ            
grave, mais aussi de complÃ¨te inefficacitÃ©. Et Ã§a            c'est dÃ©sastreux si l'on songe que cela risque
d'entretenir chez            beaucoup des illusions mort-nÃ©es. En supposant qu'elle vÃ®nt            Ã  Ãªtre adoptÃ©e,
cette proposition se rÃ©duirait            Ã  un simple transfert de « pouvoir d'achat » sans            accroissement aucun
du volume global de celui-ci, seule considÃ©ration            valable en l'occurence. Qui pis est, ce transfert ne ferait
qu'aggraver            la situation gÃ©nÃ©rale au lieu de l'amÃ©liorer. En            effet, un systÃ¨me d'indemnisation, en
l'occurence transfert,            qui consiste Ã  prÃ©lever sur les salariÃ©s Ã             plein temps afin de redistribuer aux
chÃ´meurs, c'est dÃ©jÃ             ce que nous voyons sous nos yeux depuis l'institution d'une allocation           
chÃ´mage et atteint rapidement ses limites. Le volume global des            versements de cotisation Ã  la SÃ©curitÃ©
Sociale            s'en trouverait-il accru pour autant ? Certainement pas. Alors ?. Que            l'on prenne le problÃ¨me
par tous les bouts on sera obligÃ©            de convenir qu'en dÃ©finitive le seul moyen de' rÃ©soudre            le
problÃ¨me est d'augmenter « globalement » le pouvoir            d'achat si l'on veut rÃ©ellement en attribuer un peu
plus Ã             chacun. Hors de lÃ  point de salut ! Et c'est justement ce que            le systÃ¨me n'est plus en mesure
de faire ! Car mÃªme les            investissements ne sont plus crÃ©ateurs d'emplois, et de cotisants            par voie
de consÃ©quence. Toute amÃ©lioration de l'outillage            ayant pour but l'Ã©limination de salariÃ©s. C'est le
cercle            infernal, dont on ne verra la fin que par d'autres mesures que celles            proposÃ©es par
l'Ã©piscopat.
 Mais alors le problÃ¨me change du tout au tout, ou plus exactement            de nature, car le revenu distribuÃ©
cesse d'Ãªtre fonction            de la quantitÃ© de travail fournie. Qui ne voit lÃ  l'impossibilitÃ©            pour
l'Ã©piscopat de voir qu'il lui faudra admettre, enfin, qu'un            changement fondamental de la sociÃ©tÃ© s'impose
; changement            impliquant la fin du rÃ©gime des Ã©changes et sa correspondante            substitution par un
systÃ¨me distributif dont les modalitÃ©s            sont Ã  l'heure actuelle archiconnues y compris par l'Ã©piscopat.       
    Pourrait-il aller jusque lÃ  ? Ce serait pour lui la reconnaissance            officielle de la mort d'un systÃ¨me de
production qui distribue            de moins en moins de salaires, tout en produisant une masse croissante            de
biens et de services.
 Malheureusement pour l'Eglise, l'Ã©tat d'esprit catastrophique            appelÃ© par elle Ã©vangÃ©lique, est encore
en vigueur            dans de nombreuses contrÃ©es pas toujours nÃ©cessairement            sous-dÃ©veloppÃ©es.
Exemple fourni par le propre Vicaire            du Christ sur terre, le pape Jean-Paul Il qui n'hÃ©site pas Ã             se
commettre en frayant avec de notoires fripons (junta argentine, coupable            de crimes atroces, et de tortures
constantes). Pas plus tard qu'aujourd'hui            les mÃ©dia nous informent de la dÃ©couverte d'un charniier           
contenant des centaines de cadavres de disparus. Pariez-vous qu'aucune            protestation semblable Ã  celles sur
la dÃ©fense des droits            de l'homme en Pologne n'est prÃ¨s de voir le jour ? Passons. Il            y a eu les
multiples mascarades en terre africaine chez des satrapes            sanguinaires et encore, le petit laÃ¯us prononcÃ©
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lors de            sa visite au sinistre dictateur philippin Marcos dont voici le passage            qui nous intÃ©resse, du fait
de s'Ãªtre adressÃ© Ã             des foules affamÃ©es en leur conseillant « de ne point se            laisser obsÃ©der
(sic) par l'appÃ©tit des biens matÃ©riels   » (resic). Passons encore une fois de plus pour en arriver Ã             la
conclusion.
 Un thÃ©ologien en fonction Ã©crivait il n'y a pas longtemps            ceci dans un hebdomadaire de large diffusion : «
... et le fait            que, dans l'histoire, l'Eglise n'a pas Ã©tÃ© et ne peut            pas Ãªtre seulement spirituelle. Elle
ne sera jamais non plus hors            du temps ».
 Qui n'applaudirait de si bonnes et louables intentions ? Moi je rÃ©ponds            bravo ! Ã  la bonne heure car nous
ne serons jamais trop nombreux            Ã  vouloir supprimer la misÃ¨re matÃ©rielle sur terre.            Et puisque
l'Eglise ne veut pas Ãªtre hors du temps, je souhaite            de la voir descendre dans l'arÃ¨ne et Ã  visage
dÃ©couvert            oser rÃ©clamer avec nous l'institution d'un REVENU SOCIAL MINIMUM            GARANTI DE LA
NAISSANCE A LA MORT, POUR TOUS. Seul moyen d'en finir            avec la misÃ¨re rÃ©gnant encore dans les
pays les plus supÃ©rieurement            Ã©quipÃ©s, honte de notre civilisation. Dans ces pays, les            stocks, les
entrepÃ´ts, les magasins dÃ©bordent de marchandises            de toute sorte auxquelles les plus dÃ©munis, qui sont
lÃ©gion,            n'accÃ¨dent que sporadiquement et insuffisamment, et non sans            subir de multiples vexations
bureaucratiques. L'Eglise doit se dire            que l'Ã¨re du christianisme primitif est heureusement rÃ©volue,           
espÃ©rons Ã  jamais. Et que l'Ã¨re de la vÃ©ritable            fraternitÃ© est dÃ©jÃ  commencÃ©e avec l'affectation      
     de 42 Ã  50 % selon les pays, du produit national au budget social.            D'ici nue ce pourcentage atteigne 100
% il y aura des efforts Ã             faire. Que l'Eglise, qui se veut dans le siÃ¨cle en faisant du            « social le fasse
bien et le plus tÃ´t possible. Le temps            presse ! Car rien ne va plus On ne le rÃ©pÃ¨tera jamais            assez !!

(1) PubliÃ© en 1947 au Seuil.
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